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dix jeunes hommes que j’ai ici qui vous demandent en 
grâce de ne les pas oublier.

“ Je ne vous saurais proposer un meilleur capitaine 
que Eamezay, lieutenant de la compagnie de Troye.”

Le 1er mars 1687, un ordre du roi donnait au sieur 
de Eamezay le commandement d’une compagnie d’in­
fanterie en Canada, à la place du sieur de Macary.

Il fut remplacé comme lieutenant par le sieur de 
Louvigny.

Cette même année 1686, M. de Eamezay faisait par­
tie de l’expédition de M. de Denonville pour s’emparer 
du pays des Iroquois appelés Tsonnontouans. Le 19 juil­
let 1687, il assistait à la prise solennelle de ce pays (1).

En 1690, lorsqu’on apprit, à Québec, que Phipps 
remontait le Saint Laurent, le gouverneur de Fronte- 

était à Montréal. M. Prévost, major de Québec, lui 
canot. Frontenac partit immédiatement

nac
dépêcha
avec sa suite pour la capitale. Le lendemain, comme il 
était vis-à-vis de Saint-Ours, il reçut d’autres nouvelles 
de Prévost qui confirmaient les premières. Frontenac 
dépêcha alors Claude de Eamezay à Montréal pour en 
donner avis à M. de Callières et faire descendre toutes 
les troupes et une partie des habitants (2).

M. de Eamezay redescendit avec les troupes de 
Montréal et se conduisit vaillamment pendant le siège.

Le 1er juillet 1690, M. de Eamezay fut nommé 
gouverneur des Trois-Eivières en remplacement de M. 
de Varennes, décédé. Comme le fait remarquer quelque 
part M. Suite, le mot gouverneur qui signifiait à cette 
époque peu de choses est devenu, dans notre bouche, 

terme presque royal. Quoi qu’il en soit, en arrivant 
à Trois-Eivières, M. de Eamezay ne resta pas inactif.
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(1) E. B. O’Callaghan, Documents relative to the Colonial 
history of State of New-York, vol. IX, p. 334.

(2) Relation de Monseignat, Ernest Myrand : Sir William 
Phipps devant Québec, p. 20.


